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	Vous trouviez que les 52 artistes-millionnaires soutenant le projet de loi étaient des has-been ?



Vous n'aviez encore rien vu:



http://www.ecrans.fr/Une-53e-artiste-contre-le,4500.html



Eh oui Cindy Sanders se range du côté de ces 52 artistes, et là, je crois que non seulement on a touché le fond mais que ça creuse dur.



Morceau choisi: " Et faut être réaliste, il y a eu plus de 200 000 téléchargements. Donc moi je pars d’un principe que si le CD aurait été fait tout de suite, et bin j’en aurai déjà vendu plus de 200 000."



Déjà, on savait qu'elle était co^Wnunuche, mais il y a encore plus fort:



"Car avant que tout ça démarre, j’ai mis mon single en téléchargement illégal sur le net. Parce que je pensais pas bien sûr à la suite, je ne pensais pas à la signature avec une maison de disque".



Ca laisse sans voix.
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